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En l’absence de M. Olhaye (Djibouti), M. Matute (Pérou), Vice-Président, prend
la présidence.

La séance est ouverte à 10h.15

POINT 100 DE L’ORDRE DU JOUR: ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE (A/54/24 et
Add.1, A/54/80, A/54/98, A/54/212 et A/C.2/54/5).

a) MISE EN OEUVRE D’ACTION 21 ET DU PROGRAMME RELATIF A LA POURSUITE DE
LA MISE EN OEUVRE D’ACTION 21 (A/54/131-E/1999/75)

1. M. AMIN (Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE)), donne
lecture d’une déclaration au nom du Directeur exécutif précisant qu’au cours de
l’année écoulée le Programme s’est effectivement lancé dans la réalisation de sa
vision et de son plan de travail. Il s’est efforcé de tirer parti de ses points
forts traditionnels et de consolider les modalités institutionnelles et
opérationnelles dont il a besoin pour être à la hauteur des défis et des
espérances grandissants du nouveau millénaire. Dans le contexte de la
mondialisation, pays développés et en développement sont confrontés au problème
de conservation de l’environnement. Le cours que prend actuellement le
développement n’est plus viable et on ne peut plus continuer sur cette voie. A
la base des nombreux problèmes écologiques qui affligent la communauté
internationale il convient de signaler la pauvreté de la majorité des habitants
de la planète et l’excessive consommation de la minorité. Les solutions à ces
ces situations complexes demandent des approches différenciées à tous les
niveaux, qui seront lourdes de conséquences pour les grandes orientations de
politique générale et l’exécution à tous les niveaux, tout en demandant des
réponses institutionnelles rigoureuses et concertées. A cet égard, l’intégration
de considérations écologiques dans les prises de décisions courantes en matière
d’agriculture, de commerce, d’investissements, de recherche-développement,
d’infrastructure et de finances, est la meilleure garantie d’une action
efficace.

2. A sa vingtième session, le Conseil d’administration a adopté d’importantes
décisions concernant trois questions fondamentales: revitalisation des
politiques présentées dans le programme de travail, réforme et financement. Il a
passé en revue les principaux résultats de la session, exposés dans son rapport
(A/54/25), notamment la décision 20/19, qui ont permis de tenir pleinement
compte de la dimension écologique dans les délibérations de la septième session
de la Commission du développement durable. La session du Conseil
d’administration a donné un appui concret au programme de travail du PNUE, qui
se fonde sur cinq domaines d’action prioritaires - surveillance de
l’environnement, évaluation, information et recherche, y compris l’alerte
avancée, la coordination améliorée des conventions relatives à l’environnement
et l’élaboration d’instruments sur une politique de l’environnement, eaux
douces; transfert des techniques industrielles et appui à l’Afrique - et a
approuvé sa nouvelle structure fonctionnelle organisationnelle.

3. Dans son premier domaine d’intervention prioritaire, le PNUE a entrepris
une série d’initiatives visant à renforcer sa capacité dans les domaines de
l’information, de la surveillance et de l’évaluation des tendances écologiques
et des systèmes d’information préalable sur les menaces écologiques, de manière
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à renforcer et promouvoir la coopération et l’action internationales. Il s’est
employé à élargir et consolider son réseau d’information écologique et à
superviser les centres hautement spécialisés, tels que le Centre mondial de
surveillance de la conservation de la nature et la Global International Waters
Assessment (GIWA) (Evaluation globale des eaux internationales), et a en outre
examiné la possibilité de créer des centres dans d’autres domaines clefs de
l’environnement, tels que la dégradation des sols.

4. En ce qui concerne la promotion de la coordination des conventions
relatives à l’environnement, le Programme a pris un certain nombre d’initiatives
en coopération avec les organes directeurs respectifs desdites conventions dans
le but de déterminer les rapports réciproques entre les conventions afin
d’établir des synergies et d’en tirer tout le parti possible, et de promouvoir
des politiques et des actions cohérentes. En matière d’exploitation de l’eau
douce, le PNUE s’est employé à définir une nouvelle stratégie de l’eau pour
l’Organisation. Les éléments dominants de sa nouvelle politique de l’eau
comprennent entre autres des activités d’évaluation et de gestion, fiables,
accessibles et pertinentes ainsi que des modalités de coordination mieux
appropriées.

5. Dans son quatrième domaine d’action prioritaire, l’approche du PNUE, qui
mettait l’accent sur la nécessité d’une production plus propre, la
transformation des modes de consommation et le risque potentiel des produits
chimiques, reposait sur la conviction que la communauté internationale devait
stimuler la mise au point de techniques respectueuses de l’environnement. De
nets progrès ont été accomplis dans ce domaine avec l’élaboration d’un traité
mondial visant à réduire et à éliminer les émissions dans l’environnement et le
rejet de polluants à effet rémanent.

6. S’agissant de l’appui à l’Afrique, le PNUE prend un certain nombre de
mesures dans le cadre de l’Initiative spéciale pour l’Afrique, et en fournissant
un appui aux politiques et au renforcement des capacités nécessaires à la
négociation internationale.

7. En matière de finances, les Gouvernements se sont accordés à reconnaître
que le PNUE avait besoin de ressources adéquates, stables et prévisibles si l’on
voulait qu’il réponde efficacement à l’attente des États membres. Une décision a
été prise pour élargir la base de financement, et le Conseil a autorisé une
augmentation budgétaire de 120 millions de dollars pour le prochain exercice
biennal, ce qui démontre la confiance accrue dont jouit le PNUE. S’agissant de
la réforme, le Conseil a adopté une importante décision (20/17) fondée sur les
recommandations énoncées dans le rapport du Secrétaire général sur
l’environnement et les établissements humains (A/53/463). Le PNUE se prépare à
mettre effectivement en oeuvre les propositions formulées dans la résolution
53/242 de l’Assemblée générale et à recevoir à cet égard de nouvelles directives
pratiques de son Comité de haut niveau composé de ministres et de hautes
personnalités, qui examineront l’application des recommandations concernant la
réforme, lors de leur réunion de Bonn, début novembre 1999, dans le cadre de la
cinquième session de la Conférence des Parties à la Convention-cadre sur les
changements climatiques.

8. M. ARUNGU-OLENDE (Département des Affaires économiques et sociales),
présentant le rapport du Secrétaire général sur le Programme solaire mondial
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1996-2005 (A/54/212), déclare que l’énergie joue un rôle vital dans la
réalisation des objectifs économiques, sociaux et écologiques interdépendants du
développement durable. Un tel rôle exige de substantielles ressources
financières, humaines et techniques ainsi qu’une large gamme de sources
d’énergie. Le Programme solaire mondial est le résultat d’un effort concerté de
la part de la Commission solaire mondiale et d’organismes appartenant ou non au
système des Nations Unies, déployé sous les auspices de l’Organisation des
Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO). Dans le cadre
du système des Nations Unies les efforts se sont poursuivis en vue de promouvoir
des politiques et des programmes relatifs aux sources d’énergie renouvelables,
et d’encourager la coopération dans la mise en oeuvre de projets mondiaux,
régionaux et nationaux. Ces activités visaient à promouvoir le rendement
énergétique ainsi que la mise au point et l’utilisation plus généralisées de
techniques d’exploitation des énergies renouvelables. Le Département des
affaires économiques et sociales a pris plusieurs mesures concernant la mise au
point et l’utilisation des sources d’énergie renouvelables, notamment
l’organisation de séminaires, d’ateliers et de colloques de formation ainsi
qu’une assistance technique dans le domaine du renforcement des capacités
institutionnelles concernant l’exploitation des énergies renouvelables et
l’adoption de technologies servant à la mise au point et à l’utilisation de
sources d’énergie renouvelables dans de petits États insulaires.

9. De sensibles progrès ont été accomplis au niveau international et par
certains gouvernements en particulier, par des organismes du système des Nations
Unies, et d’autres organisations dans l’application du Programme solaire mondial
1999-2005.

10. Mme CRITCHLOW (Guyana), s’exprimant au nom du Groupe des 77 et de la Chine,
déclare que malgré les difficultés rencontrées par les pays en développement, le
Groupe des 77 et la Chine restent attachés à la poursuite du développement
durable. La mise en oeuvre de Capacité 21 exige que les pays en développement
tout comme les pays développés se préoccupent des questions telles que les
engagements pris lors des grandes conférences mondiales, le transfert
d’écotechnologies, le renforcement des capacités et la formation, l’allégement
de la dette et la réduction de l’écart entre pays en développement et pays
développés. Bien que l’on puisse constater certains progrès, la tendance
générale concernant l’environnement mondial ne s’est pas améliorée.

11. Le Groupe des 77 et la Chine soulignent la nécessité d’une préparation
appropriée pour le prochain examen décennal de la Conférence des Nations Unies
sur l’environnement et le développement. Il faut tenir compte des vues des États
Membres pour déterminer la forme, l’ampleur et les modalités du processus
préparatoire qui sera examiné par la Commission du développement durable à sa
huitième session. Il sera utile également que le Secrétaire général présente à
l’Assemblée générale à sa cinquante-cinquième session, un rapport détaillé dans
laquelle il définira les modalités de participation des organes des Nations
Unies à la mise en oeuvre de Capacité 21, indiquera les difficultés qui limitent
les progrès dans le processus d’application, et formulera des recommandations
sur la manière de surmonter ces difficultés.

12. Le Groupe des 77 et la Chine se félicitent des progrès réalisés dans la
mise en oeuvre du Programme solaire mondial 1996-2005 et, en particulier, de
l’utilisation accrue de l’énergie solaire dans les programmes d’électrification
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des zones rurales, mais ont rappelé la nécessité d’un financement accru afin de
promouvoir l’utilisation de ce type d’énergie.

13. Le Groupe des 77 et la Chine regrettent qu’il n’ait pas été possible de se
pencher sur les arrangements institutionnels internationaux relatifs à
l’environnement et au développement du fait que le rapport du Secrétaire général
sur la question ne soit pas encore disponible. Le rapport devrait être publié
dès que possible et les secrétariats de la Convention devraient tenir une séance
officielle d’information à l’intention de toutes les délégations.

14. L’intervenante note avec satisfaction que le Programme des Nations Unies
pour l’environnement (PNUE) a été inclus dans le processus de réforme du système
des Nations Unies.

15. Mme PAIVOKE (Finlande), prenant la parole au nom de l’Union européenne, des
pays associés: Bulgarie, Chypre, Estonie, Hongrie, Lituanie, Malte, Pologne,
République tchèque, Roumanie, Slovaquie et Slovénie, et également de l’Islande,
dit que l’Union européenne appuie les efforts du Directeur exécutif pour
resserrer les liens avec le Fonds pour l’environnement mondial. Il convient
cependant de faire judicieusement la différence entre la fonction catalytique du
PNUE et le caractère pilote de ses activités, et les activités opérationnelles à
grande échelle d’agents d’exécution tels que la Banque mondiale et le Programme
des Nations Unies pour le développement (PNUD).

16. En ce qui concerne l’application d’Action 21 et du Programme relatif à la
poursuite de la mise en oeuvre d’Action 21, l’Union européenne se félicite des
efforts déployés par le système des Nations Unies pour surmonter, au moyen de
consultations interinstitutions, les difficultés telles que l’absence de
capacité institutionnelle, ainsi que l’imprécision des mandats et des rôles
respectifs; elle se félicite également des mesures prises en vue de promouvoir
de meilleures méthodes de gestion et d’encourager le personnel dans le cadre
d’un effort général visant à simplifier les procédures bureaucratiques. A cet
égard, le manque de cohésion des prises de décisions à l’échelon
intergouvernemental demande une attention spéciale. l’Union européenne convient,
avec le Secrétaire général, qu’une approche mieux coordonnée et intégrée est
nécessaire au suivi de toutes les grandes conférences des Nations Unies, tenues
récemment, afin de réaliser des synergies et d’utiliser avec une plus grande
efficacité les ressources limitées.

17. Les travaux du Programme solaire mondial apporteront une appréciable
contribution au débat de la Commission du développement durable en 2001. Tout en
saluant les efforts de l’équipe spéciale interinstitutions sur l’énergie pour
améliorer la coordination générale et harmoniser toutes les activités liées à
l’énergie, l’Union européenne tient à insister sur l’importance des relations
entre les acteurs internationaux, intergouvernementaux et non gouvernementaux.

18. L’élévation du rendement énergétique, l’adoption de modes de consommation
viables et de formes d’énergie de substitution, y compris l’énergie solaire,
sont autant de mesures utiles à la mise en oeuvre de la Convention-cadre des
Nations Unies sur les changements climatiques et du Protocole de Kyoto y
relatif.
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19. M. FARAR (États-Unis d’Amérique) dit que sa délégation appuie les activités
de la Commission du développement durable dont le rôle consiste essentiellement
à suivre la mise en oeuvre d’Action 21 aux niveaux national, régional et
international. La délégation américaine approuve également les efforts de la
Commission pour développer son interaction avec les principaux groupes, y
compris les organisations non gouvernementales ainsi qu’avec les entreprises et
l’industrie. Elle estime que la société civile joue un rôle déterminant dans la
réalisation efficace des objectifs de développement durable, mais elle met en
garde contre ceux qui voudraient que la Commission s’occupe de questions qui ne
sont pas de son ressort et qui sont beaucoup mieux traitées dans les instances
appropriées.

20. La délégation des États-Unis appuie les objectifs de la Convention sur la
diversité biologique. La préservation de la diversité biologique a des avantages
incalculables dans des domaines allant de la recherche médicale à l’agriculture.
Les États-Unis s’intéressent aussi de près aux négociations des Nations Unies
sur la prévention des risques biotechnologiques, étant donné que ces
négociations peuvent avoir des effets étendus sur le commerce des produits
agricoles, notamment en ce qui concerne les mouvements transfrontières des
produits alimentaires biogénétiques. A cet égard, le Président Clinton a fait
savoir clairement que les États-Unis continueraient de protéger la sécurité
alimentaire, y compris les denrées alimentaires biogénétiques. Le monde entier
peut tirer profit des progrès biotechniques. Pour que la communauté
internationale parvienne à un accord sur les questions de prévention des risques
biotechnologiques il conviendra d’oeuvrer de concert afin que les promesses de
la biotechnologie soient bien comprises.

21. Le changement climatique mondial constitue le principal défi
environnemental du vingt et unième siècle car les scientifiques s’accordent à
reconnaître que l’activité humaine a commencé à modifier le climat. Les États-
Unis sont prêts à relever ce défi, tant en réduisant les émissions de gaz à
effet de serre, qu’en collaborant avec d’autres nations pour aboutir à un accord
sur une stratégie mondiale viable et rentable, et comptent participer à la
cinquième session de la Conférence des Parties à la Convention-cadre des Nations
Unies sur les changements climatiques.

22. La désertification est un autre domaine qui appelle la coopération
internationale. La dégradation des terres arides ou la désertification
constituent une menace croissante pour des millions de gens dans de nombreuses
parties du monde, et particulièrement en Afrique. La Convention des Nations
Unies sur la lutte contre la désertification cherche à atténuer les effets de la
dégradation des terres arides et à prévenir l’avance de la désertification en
encourageant la collaboration au niveau local, et avec les collectivités
locales, les organisations non gouvernementales et les gouvernements nationaux.
Les États-Unis qui actuellement dépensent des millions de dollars pour l’aide
humanitaire aux pays touchés par la sécheresse, appuient vigoureusement les
objectifs de la convention. Ils attendent avec intérêt la troisième session de
la Conférence des Parties à la convention, qui se tiendra prochainement, et où,
pour la première fois, les pays présenteront des éléments de leurs plans
d’action, et où le débat pourra se concentrer sur les méthodes propres à
atténuer la dégradation des terres arides.
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23. La délégation des États-Unis soutient le Programme d’action de la Barbade
sur le développement durable des petits états insulaires en développement et a
conscience des nombreuses questions urgentes qui freinent le progrès des petits
états insulaires en développement dans le domaine du développement durable,
notamment la santé publique et les effets économiques du réchauffement de la
planète, la conservation des réserves halieutiques et la charge que le tourisme
en évolution fait peser sur l’infrastructure locale. Les États-Unis sont prêts à
poursuivre leur coopération pour soutenir les progrès des petits pays insulaires
en développement. Il importe à cet égard d’élaborer, dans les instances
appropriées, des propositions scientifiquement valables, compatibles avec le
droit international afin de promouvoir un développement écologiquement viable.

24. M. NEBENZIA (Fédération de Russie) dit que son pays attache une grande
importance au développement durable aux niveaux mondial, régional et national.
Il a mis au point un cadre législatif pour la protection de l’environnement et
un concept national de développement durable, et élabore des instruments
administratifs et économiques pour assurer le développement durable. La
Fédération de Russie a joué un rôle actif dans tous les principaux processus
internationaux concernant la protection de l’environnement.

25. La délégation russe attache une grande importance aux réformes du secteur
de l’environnement des Nations Unies. Dans ce contexte, elle salue l’adoption de
la résolution 53/242 de l’Assemblée générale et encourage son application
immédiate. La délégation russe appuie les processus en cours au PNUE, et les
décisions adoptées par le Conseil d’administration à sa vingtième session, en
vue de renforcer l’efficacité du Programme et de raffermir son rôle.

26. Au nom de sa délégation l’intervenant loue les efforts de la communauté
internationale visant à l’application des décisions de la Conférence de Rio et
des décisions de la dix-neuvième session extraordinaire de l’Assemblée générale.
A cet égard il salue également le rapport du Secrétaire général sur les mesures
prises au sein du système des Nations Unies pour accélérer la mise en oeuvre
d’Action 21 et du Programme relatif à la poursuite de la mise en oeuvre d’Action
21 (A/54/131), en particulier son analyse des difficultés rencontrées par les
organismes du système des Nations Unies et des questions de financement.
Soulignant le rôle capital joué par la Commission du développement durable dans
le suivi de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le
développement, il espère qu’à sa prochaine session, la Commission prendra des
décisions pratiques et constructives concernant les forêts et les questions
d’énergie, compte tenu des apports du Programme solaire mondial 1996-2005, dont
les activités doivent être soutenues.

27. La délégation russe attache une grande importance à l’examen décennal de la
mise en oeuvre d’Action 21, qui doit donner l’occasion d’une analyse approfondie
des questions d’environnement. Il a noté avec satisfaction le calendrier établi
par la Commission du développement durable et l’Assemblée générale pour les
travaux préparatoires de la session extraordinaire.

28. L’Assemblée générale devrait s’efforcer d’examiner à fond les conventions
relatives à l’environnement et à les harmoniser. A cet égard, la délégation
russe attache une grande importance à l’application suivie de la résolution
53/186, et exposera sa position avec de nouveaux détails à une date ultérieure.
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29. Mme GARCIA (Mexique), s’exprimant au nom du Groupe de Rio, appuie les
conclusions de la dix-neuvième session extraordinaire de l’Assemblée générale,
notamment en ce qui concerne l’élimination de la pauvreté et la modification des
modes abusifs de consommation et de production. S’il est vrai que c’est aux
états qu’incombe en premier lieu la responsabilité de réaliser les objectifs
d’Action 21, il n’en est pas moins vital d’intensifier la coopération
internationale à cette fin. Le transfert des ressources financières et la
coopération technologique sur une base d’équité et de viabilité doivent
constituer le fondement de ces efforts. Durant la réunion sans précédent des
chefs d’État et de gouvernement des pays d’Amérique latine et des Caraïbes, et
des États Membres de l’Union européenne, tenue à Rio de Janeiro en juin, les
dirigeants se sont entendus pour promouvoir des initiatives de coopération et
d’échanges dans le domaine de la science et de la technique, en insistant sur
les relations existantes entre procédés de production et recherche scientifique
et technique, compte tenu des préoccupations écologiques et de leurs effets sur
le développement durable dans les deux régions. Dans la mise en oeuvre d’Action
21, il importe en particulier de faciliter le transfert de techniques en vue de
faire face aux catastrophes naturelles qui constituent un obstacle majeur au
développement, notamment dans les pays en développement. La gestion des
opérations en cas de catastrophes naturelles exige une approche intégrée.

30. Le Groupe de Rio a attaché une grande importance à la ratification et à la
mise en oeuvre des conventions sur la diversité biologique, le changement
climatique et la désertification. Les États Membres du Groupe de Rio attendent
avec intérêt la cinquième session de la Conférence des Parties à la convention-
cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, qui se tiendra à Bonn;
ils attendent également avec intérêt la troisième session de la Conférence des
Parties à la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification
dans les pays gravement touchés par la sécheresse ou la désertification,
notamment en Afrique, et la négociation d’un protocole relatif à la diversité
biologique, qui concilierait l’exploitation de la biotechnologie avec la
préservation des ressources biologiques.

31. L’intervenante souligne le rôle primordial de la Commission du
développement durable dans la préparation du proche examen décennal de la mise
en oeuvre d’Action 21. Les États Membres du Groupe de Rio s’emploient à
appliquer les décisions prises à la Conférence de Rio; toutefois, la réalisation
du développement durable demandera une volonté politique de la part des pays
développés et l’aide des organisme internationaux de financement.

32. M. ORATMANGUN (Indonésie) fait observer que les progrès réalisés dans le
domaine de l’environnement sont loin de répondre aux attentes. La création et le
développement des organismes de coordination devrait aider à faire progresser la
mise en oeuvre d’Action 21 et assurer une réponse coordonnée aux activités de la
Commission du développement durable et d’autres organismes intergouvernementaux.
Toutefois, le manque de coordination et la modicité des ressources ont continué
à retarder l’application des Programmes d’action des diverses conférences et
sommets des Nations Unies. Les efforts des Nations Unies dans ce domaine ne
peuvent réussir que si les pays développés et en développement tiennent leurs
engagements dans un esprit de partenariat mondial et sur la base de
responsabilités communes mais spécifiques.
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33. Des modes de production et de consommation non viables, notamment dans les
pays développés, sont la principale source de dégradation et de destruction de
l’environnement. La pauvreté persistante des pays en développement a également
contribué à ce problème, mais ces pays peuvent difficilement appliquer Action 21
sans ressources financières additionnelles, sans le transfert d’écotechnologies
et sans le renforcement des capacités. Ces besoins ont été de nouveau rappelés
devant de nombreuses instances mondiales et dans des conventions et instruments
juridiquement contraignants relatifs à la protection de l’environnement, il n’y
a cependant pas eu d’amélioration de la qualité de l’environnement mondial.

34. L’intervenant se félicite des efforts continus de la communauté
internationale visant à donner à l’élimination de la pauvreté le rang de
priorité le plus élevé tant aux niveaux national qu’international, et le
Gouvernement indonésien appuie pleinement l’objectif tendant à diminuer de
moitié, d’ici 2015, le nombre de personnes vivant dans une extrême pauvreté.
Cela ne sera toutefois possible que si les pays donateurs respectent le chiffre
de l’aide publique au développement (APD) fixé à 0,7% du produit national brut
(PNB).

35. Le Représentant de l’Indonésie espère que des progrès plus substantiels
auront été accomplis dans le domaine de l’environnement d’ici l’examen décennal
de la mise en oeuvre d’Action 21 et, à cet égard, propose le lancement d’un
processus préparatoire avec la participation d’États Membres, de la Commission
du développement durable, des commissions régionales et des commissions
techniques pertinentes ainsi que d’autres organismes du système des Nations
Unies. Les préparatifs de l’examen devraient avoir lieu dès que possible afin
que l’on puisse identifier les obstacles à la mise en oeuvre d’Action 21 et du
Programme relatif à la poursuite de la mise en oeuvre d’Action 21, et formuler
des recommandations pour surmonter ces obstacles. Enfin, il est impératif
d’éviter de présenter des questions autres que celles qui figurent déjà dans le
consensus de Rio.

36. M. LEIRO (Norvège) déclare que, malgré l’adoption de conventions relatives
à l’environnement et les diverses initiatives prises depuis la Conférence de Rio
- les travaux exécutés dans le cadre du Forum intergouvernemental sur les
forêts, les négociations relatives aux polluants organiques persistants, les
initiatives pour renforcer le PNUE et la Commission du développement durable -
l’environnement mondial a continué de se détériorer. Les deux tiers de la
population mondiale manqueront de ressources en eau douce d’ici l’année 2025, et
les émissions de gaz carbonique vont continuer d’augmenter dans toutes les
régions du monde. Si le système des Nations Unies n’a pas réussi à réaliser ses
objectifs écologiques, la raison peut en être attribuée, entre autres, à
l’insuffisance des ressources et de la capacité institutionnelle, à
l’imprécision des mandats, à l’incohérence des décisions des divers organes
directeurs et à une mauvaise coordination. Il faut espérer que la réforme dans
le domaine de l’environnement et des établissements humains, notamment la
création d’un groupe de gestion de l’environnement, conformément à la résolution
53/242 de l’Assemblée générale, aidera le système des Nations Unies à s’occuper
de ces problèmes.

37. Des difficultés d’ordre politique et autres ont entravé l’application des
politiques environnementales et économiques au niveau national également. Il est
donc vital de lier ces politiques. Étant donné le manque de ressources
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nécessaires à la mise en oeuvre d’Action 21, il convient de redresser la
situation créée par la diminution de l’aide publique au développement et du
financement provenant des organismes internationaux de développement. Au niveau
national, les ressources allouées au développement durable devront être
mobilisées et affectées aux activités de renforcement des capacités et des
institutions, ainsi qu’à la création du cadre juridique nécessaire à
l’utilisation durable des ressources naturelles.

38. La délégation norvégienne espère qu’à la cinquième session de la Conférence
des Parties à la Convention cadre des Nations Unies sur le changement
climatique, des progrès seront réalisés en vue de l’entrée en vigueur du
Protocole de Kyoto. La souplesse des mécanismes de ce protocole, notamment en ce
qui concerne le développement viable, seront déterminants dans la mobilisation
des ressources, non seulement pour combattre le changement climatique, mais
aussi pour multiplier les initiatives de développement durable, particulièrement
en ce qui concerne le transfert de technologie et le renforcement des capacités.

39. L’examen décennal de la mise en oeuvre d’Action 21 devrait se concentrer
sur l’élimination de la pauvreté, car la pauvreté est un obstacle majeur au
développement durable, et s’inspirer des enseignements tirés de la décennie
écoulée. Dans ce contexte, la délégation norvégienne s’accorde à reconnaître
avec le Secrétaire général qu’il faut adopter une approche mieux coordonnée au
suivi de toutes les récentes grandes conférences des Nations Unies. L’examen de
cette question pourrait se poursuivre fructueusement au Conseil économique et
social dans le cadre du débat sur la coordination, durant l’année 2000.

40. En conclusion, l’intervenant insiste sur l’importance des initiatives
nationales et locales - en Norvège, un processus préparatoire en vue de la mise
en oeuvre d’Action 21 à l’échelon local est déjà en cours - et d’une approche
globale, intersectorielle, intégrant les questions écologiques, économiques et
sociales.

41. M. LOIZOU (Chypre) souligne l’importance des questions écologiques pour les
petits États insulaires, qui sont plus exposés aux risques et aux menaces liés à
l’environnement, comme les catastrophes naturelles, l’élévation du niveau de la
mer, la pollution marine, le déboisement, la désertification, l’érosion des
sols, la pêche trop intensive et la pénurie des ressources en eau douce. La
vingt-deuxième session extraordinaire a sensibilisé davantage la communauté
internationale aux problèmes des petits États insulaires. Néanmoins, les
possibilités qu’ont ces États d’influencer les affaires mondiales sont
restreintes.

42. Chypre a mis au point un Plan d’action écologique et un Plan de
développement stratégique sur la base de documents adoptés lors du Sommet de la
terre, du Programme d’action pour le développement durable des petits États
insulaires en développement, et des négociations qu’il mène en vue de son
admission dans l’Union européenne. Chypre est également associée au Plan
d’action du PNUE pour la Méditerranée, au Partenariat euroméditerranéen de
l’Union européenne, ainsi qu’au processus "Environnement pour l’Europe". Dans
son effort d’harmonisation de ses politiques écologique et économique, le
Gouvernement chypriote a fait appel à la participation de sa population, du
secteur privé et des organisations non gouvernementales.
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43. Le droit à un environnement de haute qualité a été reconnu dans la
Déclaration sur le droit au développement; lors de la Conférence mondiale sur le
développement durable des petits États insulaires en développement, l’Alliance
des petits États insulaires a mis l’accent sur le droit à un environnement sûr,
exempt de menaces extérieures. Chypre est malheureusement la victime de
l’agression et de l’occupation étrangère, qui a causé des souffrances à son
peuple, la destruction de ses ressources économiques et de graves dommages à son
environnement ainsi qu’à son patrimoine culturel. Par ailleurs, les récents
tremblements de terre survenus dans la région ont fait obstacle aux plans de
construction d’une centrale nucléaire sur la côte septentrionale.

44. Chypre est prête à partager ses compétences et ses données d’expérience
avec de petits États dans des domaines tels que l’énergie solaire, le tourisme
viable et la planification. Tous les pays devraient prendre leur part spécifique
des responsabilités communes en vue de coopérer dans des domaines tels que la
gestion intégrée des bassins versants et des zones littorales, la protection des
ressources en eau douce, la réduction de la production de déchets, la protection
de la diversité biologique et l’aménagement des zones protégées ainsi que des
approches à l’impact du tourisme et aux efforts déployés pour assurer la
viabilité des systèmes agricoles.

45. Mme BAI YONGJIE (Chine) exprime l’appui de la délégation chinoise à la
réforme du PNUE et salue les progrès accomplis à cette fin. La délégation
chinoise espère que la résolution 53/242 de l’Assemblée générale concernant
l’environnement et les établissements humains sera rapidement appliquée.
Pleinement consciente des responsabilités qui lui incombent au niveau national,
la Chine n’épargne aucun effort pour mettre en oeuvre Action 21 dans le cadre de
sa stratégie nationale de développement.

46. Parmi les pressions d’ordre social et écologique que suscite la
mondialisation, les pays en développement sont confrontés à la tâche de
maintenir une croissance raisonnable tout en améliorant la protection de
l’environnement en vue d’assurer leur développement durable. L’insuffisance des
ressources et le manque de capacités constituent d’énormes obstacles à la
réalisation de cet objectif. L’intervenante insiste sur la nécessaire
coopération et sur l’appui de la communauté internationale aux efforts des pays
en développement, qui sont deux éléments d’Action 21. A cet égard, les pays
développés devraient traduire leurs engagements en actes concrets.

47. L’Organisation des Nations Unies a un rôle majeur à jouer pour aider les
États Membres à appliquer Action 21. En considération des énormes efforts qui
doivent être consentis pour surmonter les divergences et parvenir à un consensus
sur les questions de développement durable, l’Organisation devrait plus
activement mobiliser la volonté politique, par exemple en facilitant
délibérément l’application des diverses décisions intergouvernementales, et
aussi en renforçant la coordination tant au niveau intergouvernemental qu’à
celui du Secrétariat - dans le premier cas en demandant aux organismes de
procéder aux ajustements nécessaires, et dans le second cas en créant un groupe
de gestion de l’environnement. La question du financement devrait être intégrée
dans la considération de toute nouvelle mesure de politique générale, étant
donné qu’il sera difficile d’exécuter de nouveaux projets sans ressources
additionnelles.
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48. Enfin, les préparatifs de l’examen décennal de la mise en oeuvre d’Action
21 devraient commencer dès que possible et tenir compte des apports des
organisations internationales compétentes.

49. Mme OH YOUNG-JU (République de Corée) dit que la communauté internationale
doit s’efforcer d’obtenir des résultats tangibles au cours de la deuxième phase
d’application des engagements de Rio. Tout progrès sur la voie du développement
durable exige la mise en place d’un cadre juridique international pour la
gestion des ressources naturelles dont on constate la détérioration, une
meilleure coordination entre les institutions internationales compétentes dans
le domaine de l’environnement, des directives mondiales relatives à l’actuel
programme mondial de l’environnement et la recherche de solutions pratiques
visant à la mise en oeuvre d’Action 21.

50. Vu l’accroissement rapide du nombre des organes intergouvernementaux
s’occupant d’environnement, il conviendrait de coordonner efficacement leurs
activités afin d’éviter les chevauchements et les incohérences dans l’exécution
aux niveaux national et mondial. La création d’un groupe de gestion de
l’environnement serait une étape positive dans cette direction. Il faut adopter
une approche plus systématique et soutenue à la mise en oeuvre d’Action 21, et
dans ce contexte l’approche thématique de la Commission du développement durable
semble pertinente. Ses récentes décisions sur l’urgente question des modes de
production et de consommation ont été particulièrement appréciées.

51. Les ressources financières et les transferts de technologies jouent un rôle
clef dans la mise en oeuvre d’Action 21. Il convient d’envisager des méthodes
nouvelles et novatrices afin de permettre aux pays en développement de se
procurer ces ressources essentielles. La prochaine session de la Commission du
développement durable fournira une occasion opportune d’examiner les mesures à
prendre pour promouvoir la mobilisation des ressources financières et le
transfert de technologie.

52. A l’aube du nouveau siècle, la communauté internationale doit créer un
authentique partenariat pour la croissance mondiale, qui soit économiquement,
écologiquement et socialement viable. La délégation de la République de Corée
n’épargnera aucun effort pour atteindre cet objectif.

53. M. SHOBOKSHI (Arabie saoudite) fait observer que les exigences du
développement durable et de la protection de l’environnement doivent être toutes
deux satisfaites conformément à la religion islamique, qui enjoint l’humanité de
rendre la terre prospère. Il y a longtemps que l’Arabie saoudite est dotée d’un
organisme gouvernemental pour l’environnement, chargé d’évaluer et de réguler
les activités agricoles, industrielles et autres activités ayant un impact sur
l’environnement, et de sensibiliser le public aux problèmes écologiques.
L’accent a été mis également sur l’utilisation viable des pâturages et des
régions de steppe semi-arides, afin de maintenir leur productivité; un plan
national a été formulé pour l’aménagement des eaux littorales et la régulation
des pêcheries qui y sont installées, en vue d’éviter la surexploitation des
réserves halieutiques et de prévenir le déversement des déchets. Par ailleurs,
des réserves ont été créées sur terre et sur mer pour protéger diverses espèces
d’oiseaux, d’animaux et de créatures marines.
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54. Des normes de qualité de l’air et de l’eau ont été établies, et un contrôle
est régulièrement effectué pour s’assurer que l’environnement n’est pas pollué
par des déchets dangereux. L’emploi de pesticides chimiques a été sensiblement
réduit ces dernières années du fait de l’adoption de méthodes présentant moins
de danger pour l’environnement. Des projets de reboisement sont en cours et les
dunes sont stabilisées par la plantation d’arbres. Des parcs nationaux ont été
créés, dont l’un notamment couvre 450 000 hectares dans les hautes terres de la
province de l’Asir.

55. Dans le domaine de l’énergie, le gaz que l’on trouve normalement avec les
gisements de pétrole est récupéré et traité afin d’éviter les dangereuses
émissions résultant de la pratique de la combustion en torchères. Les taux de
plomb dans les produits de raffinage du pétrole ont été réduits afin d’améliorer
la qualité de l’air dans les villes. Dans un même temps, on poursuit activement
la recherche dans le domaine de l’énergie solaire. Cette énergie sert, entre
autres, à produire de l’hydrogène pour les piles à combustible.

56. M. AQEEL BA’OMAR (Oman) fait valoir que l’écart entre pays développés et en
développement ne fait que s’accuser. Afin de le réduire il faudrait adopter un
autre système d’échanges commerciaux qui permettrait aux pays en développement
d’adapter leurs économies aux impératifs du marché. Par ailleurs, l’aide
publique au développement doit être accrue pour que les pays en développement,
notamment les moins avancés d’entre eux, puissent relever les défis de la
mondialisation. Les pays développés doivent remplir leurs engagements à cet
égard.

57. L’intérêt qu’Oman porte à l’environnement n’a pas d’équivalent et a valu à
ce pays les félicitations du Programme des Nations Unies pour l’environnement.
Le Prix Sultan Qaboos pour la protection de l’environnement, décerné tous les
deux ans, témoigne de cet intérêt. Étant donné que de nombreux pétroliers
traversent les eaux littorales d’Oman, le Gouvernement attache une importance
particulière à l’environnement maritime, et appuie par conséquent l’application
des recommandations de la Conférence internationale sur la prévention de la
pollution des eaux de la mer par les hydrocarbures. Il envisage en outre
d’aménager une station réceptrice des eaux usées des pétroliers.

58. Le Gouvernement d’Oman est en communication constante avec les organismes
internationaux compétents en matière de produits chimiques dangereux, et a
adopté des mesures législatives régissant leur importation, exportation,
transport, manutention et utilisation.

59. La délégation d’Oman salue les travaux effectués en rapport avec la
Déclaration de Rio, mais aimerait que les pays en développement reçoivent une
aide accrue afin qu’il leur soit plus facile de réaliser les objectifs énoncés
dans cette déclaration.

60. M. JOKONYA (Zimbabwe) fait observer qu’il est clair, d’après le rapport du
Secrétaire général sur le Programme solaire mondial 1996-2005 (A/54/212) que
l’énergie solaire suscite pour beaucoup, des espoirs accrus en tant que source
d’énergie de substitution. Il est temps de repenser la contribution potentielle
que l’énergie solaire peut apporter pour répondre à la demande mondiale
d’énergie au cours du nouveau millénaire. Pratiquement tous les pays en
développement présentent des conditions idéales pour l’utilisation de l’énergie
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solaire.

61. Le programme a été conçu pour répondre à long terme aux préoccupations que
les questions d’énergie suscitent tant aux pays en développement qu’aux pays
développés. Il contient une série de recommandations à prendre aux niveaux
national, régional et mondial, et qui représentent un effort non limitatif, par
l’intermédiaire de partenariats importants et de coopération entre les
gouvernements et d’autres organisations, pour encourager une utilisation et une
diffusion plus larges des sources d’énergie renouvelables. Il comprend des
projets nationaux hautement prioritaires consacrés aux énergies renouvelables,
des consultations régionales dans toutes les parties du monde et des projets
mondiaux que la communauté internationale estime avoir une valeur universelle.

62. Le Zimbabwe prend très au sérieux la conception des énergies renouvelables
étant donné que 70% de ses habitants vivent dans des zones rurales où 5%
seulement ont accès à un réseau de distribution d’électricité, le reste de la
population dépendant du bois de chauffage comme principale source d’énergie. A
ce jour, plus de 10 000 maisons solaires ont été construites ainsi qu’un certain
nombre de systèmes de pompes à eau solaires.

63. La délégation du Zimbabwe se félicite de la coopération qui semble
s’amorcer entre divers organes du système des Nations Unies dans le domaine de
l’énergie renouvelable. Le PNUE et le Département des affaires économiques et
sociales, en collaboration avec le Conseil mondial de l’énergie méritent d’être
félicités d’avoir lancé l’Évaluation de l’énergie à l’échelle mondiale, qui
apportera une précieuse contribution à la neuvième session de la Commission du
développement durable, où seront examinées des questions d’énergie et de
transport. Il sera très utile également que d’autres entités du système des
Nations Unies fournissent des informations complémentaires sur des activités
relatives au Programme solaire mondial. Même si de nombreux États se sont
engagés à mettre en oeuvre le programme, son succès réclame l’engagement et le
soutien indéfectible de la communauté internationale tout entière.

64. M. HAMAD (Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la
culture - UNESCO) signale que l’UNESCO a organisé ou parrainé un certain nombre
d’activités dans le domaine de l’énergie solaire. Le Directeur général de
l’UNESCO a poursuivi ses efforts pour resserrer les liens de coopération avec
les organismes compétents du système des Nations Unies, et a passé des contrats
avec le Président de la Banque mondiale et le Directeur exécutif du PNUE.
L’UNESCO est membre de l’Équipe spéciale interorganisations sur l’énergie et
participe activement aux travaux préparatoires de la neuvième session de la
Commission du développement durable. Une approche commune, à l’échelle du
système, aux questions d’énergie et de développement durable doit être ouverte,
et toutes les options en matière d’énergie doivent être étudiées. A cet égard,
le Programme solaire mondial 1996-2005 doit être une importante composante de
l’option pour l’énergie renouvelable.

65. M. NANJIRA (Organisation météorologique mondiale (OMM)) déclare que
l’importance de la question de l’environnement et du développement durable
repose sur le caractère global et intersectoriel des questions en jeu, et de
leur impact sur la survie quotidienne de l’humanité. La véritable difficulté que
l’on rencontre dans la réforme du système des Nations Unies est de dépasser les
débats répétitifs, et d’appliquer la science et la technique au développement
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durable. L’Organisation météorologique mondiale est l’une des organisations
intergouvernementales qui applique les progrès scientifiques et techniques à la
promotion du développement durable. En tant qu’institution spécialisée des
Nations Unies, elle est chargée de la coordination internationale dans les
domaines de la météorologie et de l’hydrologie afin d’aider à prévoir, atténuer
et prévenir les effets préjudiciables que des phénomènes climatiques et
météorologiques désastreux peuvent avoir sur les efforts de développement.

66. L’OMM a été très active dans la mise en oeuvre d’Action 21 en ce qui
concerne des domaines tels que la protection de l’atmosphère, le changement
climatique, l’appauvrissement de la couche d’ozone, la gestion des ressources en
eau douce, la sécheresse et la désertification et l’application du Programme
d’action de la Barbade pour le développement durable des petits États insulaires
en développement. Dans le déroulement de ses activités l’OMM s’est concentrée
sur les besoins des États Membres en matière de développement durable, par le
renforcement des services météorologiques et hydrologiques nationaux afin de
promouvoir leur intervention dans des secteurs clefs de l’économie nationale.
Dans ses activités futures, l’OMM continuera d’appuyer les efforts que déploient
les pays en développement pour renforcer leur capacité nationale, d’appuyer
l’application du Programme d’action de la Barbade, notamment en ce qui concerne
la réduction des catastrophes naturelles par une amélioration des prévisions
météorologiques et la mise au point de systèmes d’alerte avancée, et poursuivra
ses efforts visant à l’application des conventions relatives aux changements
climatiques et à la désertification.

67. Mme NUNEZ MORDOCHE (Cuba) dit que les représentants à la récente session
extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée à l’examen et l’évaluation du
Programme d’action pour le développement durable des petits États insulaires en
développement se sont déclarés préoccupés de l’absence de progrès dans ce
domaine. La mondialisation a creusé l’écart entre pays riches et pays pauvres,
et bien que la menace de dégradation de l’environnement soit universelle, ce
sont les pays en développement qui sont le plus touchés. Les pauvres n’ont pas
d’autres choix que l’utilisation du bois ou du charbon, qui sont nuisibles pour
l’environnement. Mais ce sont les pays développés avec leur énorme consommation
d’énergie qui contribuent le plus à la production de gaz à effet de serre,
principale cause du changement climatique.

68. La mondialisation s’accompagne d’une dégradation croissante de
l’environnement et impose un modèle de consommation que les pays en
développement ne peuvent absolument pas suivre. Il est indispensable que ces
pays participent au processus de prise de décisions au niveau mondial, et que la
communauté internationale leur fournisse une assistance pour faciliter leur
intégration dans l’économie mondiale et, plus particulièrement, qu’elle ouvre à
leurs importations un accès plus large aux marchés internationaux à des
conditions préférentielles. Les objectifs de l’aide publique au développement
(APD) doivent être réalisés de manière satisfaisante et prévisible, et le
transfert de technologie doit s’effectuer dans des conditions favorables. Le
dialogue avec les donateurs doit se poursuivre, mais avec des résultats plus
concrets.

69. Malgré la guerre économique imposée à Cuba depuis 40 ans, le développement
durable, y compris le respect des engagements pris à Rio et à la Barbade, figure
parmi ses premières priorités. Le Gouvernement cubain attache une grande
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importance à la mise en oeuvre, au niveau régional, d’Action 21 et du Programme
d’action de la Barbade. Les pays riches et les pays pauvres doivent
immédiatement collaborer pour enrayer la dégradation de l’environnement s’ils
veulent assurer leur propre survie.

ORGANISATION DES TRAVAUX

70. Mme FAHMY (Egypte) note qu’en raison de la publication tardive des
documents examinés au titre du point 99 (Développement durable et coopération
économique internationale), la Commission se trouvera dans l’obligation
d’examiner trois rapports dans la même journée. Elle espère que le rapport
annuel de la Commission fera mention de la préoccupation que cause à la
délégation égyptienne ce manquement à la règle des six semaines qui régit la
distribution des documents avant session.

71. LE PRÉSIDENT indique qu’il a pris note des observations formulées par la
délégation égyptienne.

La séance est levée à 12h.45


